Mise a dispostion de mes clés de bureau

Par Patou80, le 03/04/2017 a 17:23

BonjourrnJe posséde un bureau fermant a clé dans mon entreprise (je suis infirmiere) le
médecin avec qui je travaille exige que je laisse a disposition du service un double de mes
clés lorsque je m'absente. je souhaite savoir si j'ai le droit de refuser au titre que je suis
soumise a mon secret professionnel. Pour information mon bureau m'est personnel, il n'est
pas partagé.rnMerci de votre réponse

Par morobar, le 03/04/2017 a 17:27

Bonjour,rnLa clef appartient....a votre employeur.rnC'est donc lui qu'il faut responsabiliser et
guestionner.
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